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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 
------------------~-----------

Limitation dos exportationD de ferraille 
vers les pn~s tiers pou~ la période allant 
du 16 avril au 31 mai 1964 

At::-NEXE ---
Liste des participants 
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La Commission de Coordination a tenu sa 134e réunion le 
20 avril 1964, sous la présidence de M. Pierre ELVINGER (Lu
xembourg). 

Vordre du jour de cette réunion comportait le point 
suivant 1 

- Limit~tion des exportations de ferraille vers les pays 
tiers pour la période·allant du 16 avril au 31 mai 1964. 

0 

0 0 

La séance restreinte qui a eu lieu le m§me jour et qui a 
été présidée respectivement par M. Pierre ELVINGER et ~~. A. 
DUHR (Luxembourg), a été consacrée à la poursuite de l'échange 
de vues sur les problèmes posés par l'inclusion des produits 
C.E.C.A. dans les négociations commerciales multilatérales en
gagées dans le cadre du G.A.T.T. 

En ce qui concerne les conclusions intervenues au cours 
de cette séance, la Commission est convenue que celles-ci ne 
feraient pas l'objet d'un compte rendu, mais d'une note intro
ductive élaborée par le Secrétariat, note qui servira de docu
ment de travail pour la prochaine séance restreinte, fixée au 
lundi 27 avril. 

0 

0 0 

La liste des participants est donnée en Annexe au présent 
compte rendu, 
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~;~ITATION J?E:3 EX.PORT.ATIONS IŒ :&'ERRAILLE VERS LES PAX§ TIE.~ 
PC/l.E?. I!A }?.STI.IODJ~ ALLAN'l1 DU 16 .AVHIL AU 31 li!AI 1964 

Le PHE.SIDENT a signalé que ce point trrai t étô inscrit 
à l'ordre du jqur de la pr~sento réunion à la suite de la 
communication télégrs.phiQ\.W a.drossétiJ le 17 avril par le 
Secrétariat aux 1;ouvernemonts et à la Haute Auto;ri té. 

IJ3 représent[l..rlt du Sécrétaire Général a rappelé qu'en 

c!fGt, lors de la 133e réunion de la Commission, te.nue le 
13 avrtl 19G4, les délégations belge et néerlandaise avaient 
déclo.ré qu'elles devaient en référer à leur gouvernement en 

vue d'un accord définitif sur les propositions auxquelles 
avcli t abouti la Commission. 

Depuis lors le gouyernœne-nt néerlandais a fait savoir 
le 15 avril, qu'il pouvait marquer son accord pour q~e la 
délivra.r .... ce de licences d 1 exportation de ferraille des Pays
Bas pour la période du 16 avrj_l au 31 mai soit réduite à 
lë.. quantité convenue, sous réserve qu.e cette réduction ne 
préjuge en rien lçn déci~ions éventuelles concernant la 
période postéri•::mre nu _;,"J r·.·:ai et qu.;;, si ce contingentement 

donnait lieu à dos difficultés, le volume du. contingent 
ferait (1ncore l'obj,:]t d'un examen ultérieur. Pour sa pa.rt, 
le gouvernement b0lgG, dans une communication télégraphique 
à la Haute Ju.ltori té datée du 17 avril, dont le texte a été 
intégraloment r.etrans~'.l;is aux autres gou.vorn<:>r:~ents le même 
jour, a déclaré notàmmont qu'il ne pouvait marquer son 
cccord sur ls. pro po si ti on de la Commis sion et demandé que 
les I'ègles sui vies pour c<.:;.lculer le c6ntingent de son pe.yf;l 
soient les ~Cmes que celles utilisées pour les Pays-Bas. 
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A la suite de cette communication, le Secrétariat a pris 
cont~ct aussitôt avec la Présidence et il a été convern1 d'ins
crire à l'ordre du jour de la présente réunion le point repris 
en objet. 

&a délégation néerla.YJ.daise a précisé le sens de la deu
xième réserve de son eouvernement : celui-ci entend, en prin
cipe, s'en tenir au chiffre convenu, meme si, comme il est 
probable, le volume des licences demandées excède notablement 
ee chiffre. Toutefois, il désire se. réserver la possibilité 
qu'en cas de difficultés graves le volume du contingent soit 
réexaminé au sein du Comité ad hoc "Ferraille" ou de la Com
mission de Coordination. 

Les autres'dél6e~tions ont déclaré, ainsi quo !es repré
sentants de la Haute Autorité que c·' est ainsi qu 1 elles avaient 
compris cette réserve et que, dans un esprit communautaire, 
elles pouvaient l'accepter. 

Quant à la première réserve, les représentants de la 
HautcY Autorité ont ajouté qu 1 ils en prenaient acte bien 
volontiers, mais que, si aucun accord unanime n'intervenait 
entre-temps sur le régime à ~dopter. après le 31 mai 1964 en 
matière d'exportation de ferraille, il devrait être fait 
retour au régime qui est, jusqu'à nouvel ordre, le régime 
normal dans la Communauté ... et qui avait été suspendu pour 
un temps limité - l'interdiction des exportations de fer
raille. 

X;a Comr.ùss:i.on a examiné ensuite si un accord unanime 
pouvait Gtre réalisé qui donnât satisfaction à la demande 
belge. 
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Plusieurs délégati~ ont élevé, ainsi que les représe~ 

~ts de la Haute Autorité une objdction de principe contre 

C;)tte deln.Rud.o qui .leur est apparue susceptible d 1 ouvrir la 

:porte à 1me suron~hère dangereuse dans le volume des contin
gents demandés pr,r chacu.n des Etatïs mornbrGs. 

Aucm1 accord n'ayant pu intervenir, la Commission a décidé 

de confier nu Oonité ad hoc "Ferraille", qui devrait se réunir 
très rapidement, le soin de régler cette question. 

::;a d{hh:;:1.tl.,9n b.Jlr<;e a ajouté que si le. réunion du Comité 

n\3 pouvait p~.s avoir lieu dans les huit jours, elle ne pourrait 

r,: tc:;:d.r les d;}m.:JrH!es de licences jusqu'au rèt;lement défini tif 

do ln qu.:;stion üt devrni t proc5dcr à une première répartition 

sur la b&sc d 1uno clé provisoire. 

0 

0 0 

A 1 1 occasion de ce d.é-::,at, lc~s renrécontants do la Haute 

Autorité ont informé la Co::/U11:Lssion ·que lors du récent voyage 

du Président del Do on At.l..tr~.d .... J, il avait été demandé à ce 

dernier que l~s üxportations do ferraille de la Communauté 

vors l'Autriche ne soient pas interrompues, étant entendu que 

1 1 Autriche s 1 enc;ag'-~rai t à fournir à ln Com:rmmauté, par exemple 

d:-ms lE?S ports de 1' Allemagne du Nord, des tonna.ges de fer
raille en p:eovenanca de pays tiers égaux à ceux qu'elle aurait 

importés. 

Ln Co:mnission a estimé que cotte demande devrait faire ;;;.;;.._,;;....-,.; ........ -.........;.;_. 
1' ob,jc t d. 'une étude approfondie lors de la prochaine réunion 

<lu Comité ad hoc "Ferraille". 
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ANNEXE 
.ANLAGE 

LISTE DES PARTICIPANTS 

TEILNEm;ŒRVERZEICf.INIS 

Allemagne - Deu.tsch.lanë! 
MM, ROTERL.ù"1TD 

VON DER B:SCKE 

EUHLEN 

Bel~isue - Bel~ien 

~/:t:. I,IJ\.RTENS 

FREROT TE 

EA.IHIL 

DUQUENE 

DEHEM 

STERCKX 
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Ministérialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Oberregierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Legationsrat I Kl. 
Auswartiges Amt 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Directeur 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energte 

Ing~nieur des Mines - Attaché de 
Cabinet 
Mini3tère des Affaires Economiques 
t~t de 1 'Energie 

Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Etrangères 

Conseiller adjoint 
1:inistère des .Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Conseiller adjoint 
. 

Ministère des Affaires Econoinlques 
et de l'Energie 



France - Frankreioh 
-·.-------~--... .. --..--

GTIUliE:'::liLD 

Italie - It~lien - . .,_.,......,_,_-. ........_.._......... .... 
.. ·]. ·' CTI_J... '· ,., .. ") !· 71DO 
l· . . e L Jo~.L• ... 1. .. c: .... t 

LJ,ZZ,àHINI 

~U."":emb~_FJl_:.. I-;.~~~:1_1?!-l!.'Z. 

:rv:t:t- Piol're ::J:JNII\GER 

Albert DëER 
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Ingénieur en Chef des Mines 
Secr{tariat Général du Comité In
terrdnistlriol pour les Questions 
do Coop~ration Economique Euro
péenne 

Secrôts.ire d' .tî.mbnssade 
Ministère des Affaires Etrangères 

Administrateur Civil 
Ivanistère des ]'inancGs et des 
Affaires Economiques 

Administrateur Civil 
'Ministère de l'Industrie 

Inspecteur Général 
D.G.F.E,I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Iv:i!!istère de .l'Industrie et du 
Corr·.merce 

Inspecteur Général 
Ministère du. Com."'llerce Extérieur 

Chof de Division 
Yinis-tère de l'Industrie et du 
COL'"ILlerce 

Conseiller de Gouvernement 
l:inistère des .Affaires Etrangères 

Conseiller de Légation 
Ministère des Affaires Etraneères 

Attnché - Chef de Service 
:Ministère des Affaires Economiques 



!?.§l_J:s-B~.s - :t-1iederla.nde 

YJ.1. H, J. VAN OORSCHOT 

G.J, DE KRIEG-ER 
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Chef de la Division CECA/El.TP..ATOM 
Ministère des Affaires Economigues 

Chef de la Division CECA 
Direction Générale pour le Commerce 
et l'Industrie 
Ministère dos Affaires Economiq11es 

Chef de bureau à la Division CECA 
~.:inistère des âffaires Economiques 


